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Recueil des selles pour Coproculture,  

examen parasitologique des selles ou autres analyses de selles 
 

 
La coproculture et/ou un examen parasitologique des selles visant à diagnostiquer 
l’éventuelle origine infectieuse (bactéries, virus, parasites) d’une diarrhée. 
 
Préconisations pour le prélèvement  : 

 
Matériel : pot à coproculture + spatule 
 
Cet examen est à effectuer, si possible, lors des épisodes diarrhéiques. Il est souhaitable 
de faire cet examen avant tout traitement anti-infectieux. 
 

� Recueillir les selles dans le flacon stérile fourni par le laboratoire de la manière 
suivante : 
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� Identifier le flacon avec vos nom, prénom et date de naissance (ou coller l’étiquette 
de l’hôpital). Noter la date et l’heure du recueil des selles. 

 
� Apporter sans attendre le pot au laboratoire.  

 
� Si examen de coproculture, préciser au laboratoire certains renseignements  : 
 

- Motif de la demande et/ou signes cliniques (diarrhée, fièvre, vomissements…) 
- Autres cas dans votre entourage 
 

� Pour une prescription de recherche de parasites int estinaux, préciser :  
 
- Origine géographique, voyage ou séjour à l’étranger 
- Antécédent de parasitose (préciser la date, le type de parasite retrouvé, le 

traitement) 
 

 

 
 


